
SERVICES DE GARDES

PHARMACIES

Novembre
Samedi 11 : CHANTRY 
31, rue Carves
Dimanche 12 : CHANTRY
31, rue Carves
Dimanche 19 : SENANT
128, avenue de la République
Dimanche 26 : PREVOST
110,  avenue Henri Ginoux 

Décembre
Dimanche 3 : GHELLIS 
176, avenue Marx Dormoy
Dimanche 10 : ABECASSIS - MOURER
72, avenue Henri Ginoux
Dimanche 17 : DUONG
117, avenue Aristide Briand 
Dimanche 24 : VIGNIER
62, avenue de la République
Lundi 29 : JACQUEMART
34, avenue de la République
Dimanche 31 : DO
111, avenue Verdier 

Janvier
Lundi 1er : DUPAIN
6, place jean Jaurès
Dimanche 7 : TUFFIER 
20, rue Molière
Dimanche 14 : BERTAULT-LECHARTIER
47, avenue de la République

MÉDECINS, FAITES LE 15
La maison de garde intercommu-
nale reçoit du lundi au samedi de
20h à 24h et le dimanche de 9h à
13h et de 16h à minuit. Située 10
Bd des Frères Vigouroux à
Clamart, elle concerne les
communes de Montrouge,
Châtillon, Clamart, Malakoff et
Vanves. Pour y accéder, les
patients doivent impérativement
appeler le 15 qui assurera la coor-
dination en enregistrant les
appels. En cas d’immobilisation,
un service d’urgence se déplacera
chez vous. ■
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3Adresses et numéros utiles

La Mairie à votre service

Accueil du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 17h, le samedi de 8h30
à 12h. Hôtel de Ville - 43, avenue de la République - 92121 Montrouge Cedex.
Centre Administratif - 4, rue Edmond Champeaud - 92121 Montrouge Cedex - 
Tél. : 01 46 12 76 76.  www.ville-montrouge.fr

Numéros d’urgence

3 Police Secours : 17.
3 Pompiers : 53, rue de la Vanne -
Tél. : 01 58 07 05 28.
Appel secours : 18 ou 01 46 56 18 18.
3 SAMU et Médecins de garde :
composez le 15.
3 Urgences dentaires : 01 47 78 78 34
(dimanches et jours fériés de 9h à 12h et
de 15h à 17h).
3 Secouristes Croix-Rouge : 
01 46 57 95 30.
3 Secouristes Protection Civile : 
06 13 62 89 61
3 Commissariat de Police : 
32, avenue de la République,
tél. : 01 46 56 34 00.
3 Gendarmerie : 5, rue Gabriel Péri,
92320 Châtillon, tél. : 01 46 57 22 22.
3 Police Municipale : 69, avenue de la
République, tél. : 01 46 56 92 92.
3 Carte bancaire - Vol/Perte : 
0892 705 705.
3 Chèques - Vol/Perte : 01 42 41 22 22.
3 EDF-GDF : Electricité : 0810 333 292
Gaz : 0810 433 292.

Adresses utiles

3 Préfecture : 177, avenue Joliot Curie -
92000 Nanterre, tél. : 0821 80 30 92
(0,12 € TTC/min).
3 Sous-Préfecture : 99, avenue du
Général de Gaulle - 92160 Antony, 
tél. : 01 56 45 38 00.
3 Impôts : 18, rue Victor Hugo - 92120
Montrouge, tél. : 01 55 58 24 00.
3 Sécurité Sociale : 16, rue Victor Hugo -
92120 Montrouge, 
tél. : 01 55 58 13 60.

3 Allocations familiales : 
7, rue Gervais - 92245 Issy-les-
Moulineaux, tél. : 01 46 48 54 22.
3 OPHLM : 18, av. Emile Boutroux -
92120 Montrouge, tél. : 01 55 58 17 00.
Accueil du lundi au jeudi de 8h à 12h et de
13h30 à 17h, le vendredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 16h30.
3 Centre Médico-Social : 5, rue Amaury
Duval - 92120 Montrouge, 
tél. : 01 46 12 74 09.
3 Piscine Municipale : 91, avenue Henri
Ginoux - 92120 Montrouge, 
tél. : 01 46 12 76 89.
3 Centre d’Information et d’Orientation :
centre administratif (place Emile Cresp), 
tél. : 01 46 57 24 75.
3 ANPE : 5, rue Théophile Gautier -
92120 Montrouge, tél. : 01 46 56 02 02.
3 Mission Locale : 131, rue Maurice
Arnoux - 92120 Montrouge, 
tél.: 01 42 53 50 42.
Accueil des 16/25 ans du lundi au jeudi de
9h à 12h30 et de 13h30 à 18h, 
vendredi de 9h à 12h30.

Changement d'horaires 
à La Poste

Le bureau de poste de Montrouge Haut
Mesnil situé avenue de la Marne modi-
fie ses horaires d'ouverture pour mieux
s'adapter aux nouvelles habitudes de
vie personnelles et professionnelles des
Montrougiens.
Depuis le 2 novembre, le bureau est ouvert du lundi
au vendredi de 8h30 à 18h30 et le samedi de 8h30
à 12h00.

CONSEIL CONSOMM'ACTION
Si vous partez skier, vigilance et
casque indispensables ! 
Voici quelques précautions à prendre :
3 Les enfants doivent toujours être
surveillés par un adulte.
3Il est fortement conseillé de les
équiper d’un casque de ski ou de

luge.
3Ne jamais utiliser comme moyen de
glisse des sacs poubelles, cartons,
panneaux, produits ou matériels que
l’on peut trouver aux abords des
pistes.
Consomm'action BP 7 – 92122 Montrouge ou
lors de leurs permanences. ■



3 Je viens d’emménager à
Montrouge, est-il encore temps
de m’inscrire sur les listes
électorales ?

Oui. Si vous venez d’emménager à
Montrouge, ou simplement changé
d’adresse, voire changé d’état civil,
vous pouvez vous inscrire sur les listes
électorales jusqu’au 31 décembre 2006.
Pour cela, vous devez fournir les docu-
ments suivants :
3 une carte d’identité ou un passeport
en cours de validité
3 un justificatif de domicile récent (à
défaut, une attestation d’hébergement
accompagnée des justificatifs d’identité
et de domicile de l’hébergeant)
3 le livret de famille ou l’acte mention-
nant le nouvel état civil, pour ajouter un
nom d’épouse par exemple. 
Une précision : les ressortissants de
l’Union Européenne ont le droit de voter
uniquement pour les élections munici-
pales et les élections au Parlement
Européen.
Si vous souhaitez plus de renseignements, 
adressez-vous au Service des Affaires Civiles : 
01 46 12 73 30 du lundi au vendredi (8h30/12h00 et
13h30/17h00) ■

3Y-a-t-il un recensement
prévu cette année à Montrouge,
et comment savoir si c’est un
recenseur officiel qui frappe à
ma porte ?

Oui, un recensement est prévu pour
2007. Dans les communes de 10 000
habitants ou plus, le recensement se
déroule désormais chaque année
auprès d’un échantillon d’adresses
représentant 8 % des logements.
La collecte débutera le jeudi 18 janvier
2007, pour une durée de cinq semaines. 
Afin d’éviter tout incident, des mesu-
res précises sont mises en place, afin
que les habitants n’ouvrent pas leur
porte à une personne qui ne serait pas
porteuse de ces signes de reconnais-
sance : l’agent recenseur se présen-
tera à leur domicile, muni d’un arrêté
de nomination signé de Monsieur le
Maire, et d’une carte officielle portant
sa photographie. Si vous êtes
concerné, vous aurez reçu préalable-
ment un courrier. ■

3Est-ce qu’il est possible de
payer sa taxe d’habitation par
Internet ?

Oui, il est dorénavant possible de payer
votre taxe d’habitation par Internet, au
même titre que votre impôt sur le
revenu ou votre taxe foncière le cas
échéant.
C’est un mode de paiement simple,
pratique et sûr à la fois.  En plus, avec le
télépaiement, vous bénéficiez de 5 jours
supplémentaires après la date limite de
paiement.  
Rendez-vous sur le site www.impots.gouv.fr.
Vous pouvez également obtenir des informations
auprès de la trésorerie de Montrouge 
au 01 58 07 90 20 ou le Centre Impôt Service 
au 0 820 32 42 52. ■

FAIRE LE LIVRE DE SA VIE
L’histoire de votre vie est unique,
n’avez-vous jamais eu l’envie d’en
faire un vrai livre, afin de laisser un
témoignage unique et émouvant à
vos enfants et petits-enfants ? Pour
témoigner d’une époque, pour
attester de ce que furent les temps
et le lieu de votre naissance, de
votre jeunesse, des traditions et
coutumes qui sont vos racines.
La réalisation se passe sous forme
d’entretiens d’une durée d’une
heure ou deux heures. Il faut comp-
ter une dizaine de séances d’une
heure pour une biographie de 80 à
100 pages. Un livre « court », trai-
tant d’une période particulière de
votre vie peut être réalisé : rencon-
tre de « l’élu », fiançailles puis
mariage ; épisode important profes-
sionnellement ; une rencontre
amicale qui a compté énormément
pour vous ; un voyage inoubliable,
etc… tout est possible !
Brigitte BELLAC, auteur et écrivain depuis
trente ans – 7 avenue de la Paix  
08 70 21 77 67 -  06 87 42 37 89 -
bbellac@free.fr - www.pagesdevie.net ■

OBJET NON IDENTIFIÉ
SOUMIS À VOTRE
PERSPICACITÉ

Si vous savez comment s'appelle
l'objet présenté ci-dessous, son
origine et son usage, veuillez
contacter le 01 46 12 75 02. 
La mention M&O (probablement
Montrouge) figure dessus. Indice
supplémentaire : cet  objet a une
forte odeur de cheval… ■

3Les questions que vous vous posez

Retrouvez régulièrement dans cette rubrique les réponses aux
questions que vous vous posez.

montrouge pratique

Montrouge Magazine – N°70 ■ novembre / décembre 2006 47

PETITES ANNONCES
Ces annonces vous permettent
de vous mettre en relation. La
Ville ne pourra être tenue pour
responsable des différends qui
pourraient vous opposer à ces
personnes, associations ou entre-
prises. La Municipalité se réserve
le droit d'accepter ou refuser les
annonces qu'elle reçoit.
Institutrice, spécialisée en ensei-
gnement individualisé et formée en
Gestion Mentale, propose cours de
soutien scolaire, aide à la concen-
tration, la mémorisation et la
compréhension. Tél. 01 57 21 24 51


